
Groupes A B C D

Communautaire (P)
x x

6 12

Usages spécifiquement
permis
Usages spécifiquement
exclus

28.1 45 50

28.2 70 75

x x
x x

5 5
8 8
3 3

7,5 7,5
3 3
4 5

16 20
12 12

100 100

45 45

51.2 3

30 30

51.4 0,3 0,3

51.5 4 4

51.6 60 60

51.7 30 30

M-17

A- Usages autorisés
Classes

Habitation (H)

1. Habitation 1
2. Habitation 2
3. Habitation 3
4. a) Nb de logements min.
5. b) Nb de logements max.
6. Habitation 4
7. a) Nb de logements / chambres min.
8. b) Nb de logements / chambres max.
9. Habitation 5

26. Communautaire 1

16. Commerce 7
17. Commerce 8
18. Commerce 9
19. Commerce 10

Industrie (I) 20. Industrie 1
21. Industrie 2

27.

Commerce (C)

10. Commerce 1
11. Commerce 2
12. Commerce 3
13. Commerce 4
14. Commerce 5
15. Commerce 6

Agricole (A)

22. Agricole 1
23. Agricole 2
24. Agricole 3
25. Agricole 4

28.

Commerce (C) ou 
Communautaire (P)
au rez-de-chaussée

B- Normes prescrites (bâtiment principal)

Mixte (M)

26.1 Centre-ville
26.2 Proximité
26.3 Milieu de vie compact
26.4 Destination mixte
26.5 a) Nb de logements min.
26.6 b) Nb de logements max.

Proportion minimale de superficie de plancher 
du rez-de-chaussée occupée par un usage 
Commerce (C) ou Communautaire (P) (%)

Proportion minimale de la façade principale 
occupée par un usage Commerce (C) ou 
Communautaire (P) (%)

Marges

35. Avant minimale (m)
36. Avant maximale (m)
37. Latérale minimale (m)
38. Latérales totales minimales (m)
39. Arrière minimale (m)

Implantation
29. Isolée
30. Jumelée
31. Contigue

Structure des suites
32. Superposée
33. Juxtaposée
34. Superposée et juxtaposée

Superficies

46. Sup. d'implantation au sol min. (m²)
47. Sup. d'implantation au sol max. (m²)
48. Superficie de plancher min. (m²)
49. Superficie de plancher max. (m²)

Rapports 50. Rapport bâti/terrain max.
51. Rapport plancher/terrain max.

Hauteur

40. Nombre d'étage (s) min.
41. Nombre d'étage (s) max.
42. Hauteur minimale (m)
43. Hauteur maximale (m)

Dimensions 44. Largeur minimale (m)
45. Profondeur minimale (m)

Volumétrie

51.1 Plan angulaire arrière max. (°)

Habitation (H)

51.3 Ouverture d'une façade principale min (%)

Commerce (C) 

Retrait avant des étages au-dessus du 4e 
étage min. (m)

Hauteur du plancher de la façade principale 
max. (m)
Hauteur d'un étage au rez-de-chaussée min. 
(m)

 Ouverture d'une façade principale au rez-de-
chaussée min. (%)

Ouverture d'une façade principale aux autres 
étages min. (%)
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30 40

50 50

2 3

Stationnement 51.11 70 80

C- Normes prescrites (lotissement)
22 22

D- Catégorie de zone

E- Articles exclus

F- Dispositions spéciales

G- Rappel

x PIIA x Zone de contrainte

PAE x PPU

x Projet intégré Usages conditionnels

Amendements : 1418-187 (2024-08-28 MRC)

Verdissement

51.8 Surface végétale d'un terrain min. (%)

51.9 Surface végétale en cour avant min. (%)

51.10 Aire d'agrément par logement min. (m2)

Dimensions
52. Largeur minimale d'un lot intérieur (m)
53. Profondeur minimale (m)
54. Superficie minimale (m²)

Proportion d'espace de stationnement 
intérieur d'un usage Habitation (H) min (%)

Usage habitation, commercial et communautaire autorisé dans le groupe Mixte (M)
Lorsque la classe d’usage Centre-ville est autorisée dans la zone, les usages autorisés sont inscrits à l'article 43,2 du 
Règlement 1418 de zonage.

Bâtiment mixte
Tout projet doit être mixte et accueillir à la fois un usage Habitation (H) et un usage Commerce (C) ou Communautaire 
(P). Cette disposition ne s'applique pas à une transformation, une modification ou un changement d'usage d'un bâtiment 
construit avant le 27 mai 2024.
Un bâtiment mixte accueillant un usage Commerce (C) ou Communautaire (P) doit avoir façade sur le boulevard du Curé-
Labelle.

Usage C9-05-01 
Malgré toute disposition contraire, l'usage C9-05-01 « Entrepreneur en construction ou en rénovation » est autorisé, 
mais contingenté à 1 dans la zone et doit être localisé à l'intérieur d'un bâtiment mixte.
L'entreposage intérieur lié à l'usage C9-05-01 ne peut dépasser une superficie de 186 mètres carrés ou de 30 % de la 
superficie de plancher occupée par l'usage C9-05-01 au rez-de-chaussée. L'entreposage intérieur peut être localisé dans 
le sous-sol seulement.
Pour un usage C9-05-01, 4 cases de stationnement (90°) supplémentaires mesurant 2,5 m de largeur par 6,5 m de 
longueur doivent être prévues pour les véhicules lettrés. Ces cases doivent être localisées à l'arrière du bâtiment.

Usage accessoire bar
L’usage C10-01-01 « Bar » est autorisé uniquement comme usage accessoire à l’usage principal C3-01-01 « Restaurant ».
L’usage accessoire C10-01-01 « Bar » doit occuper un maximum de 40 % de la superficie de plancher du restaurant.

Projet intégré
Pour un projet intégré comprenant un ou des bâtiments qui n'ont pas façade sur le boulevard du Curé-Labelle, la largeur 
minimale d'un lot est de 70 mètres.

Entrée charretière 
Sur le boulevard du Curé-Labelle, un maximum d’une entrée charretière est autorisé et l'aménagement d'un accès 
supplémentaire est autorisé seulement si cet accès est mis en commun avec un terrain adjacent. 

Zone tampon 
Une zone tampon d’une largeur minimale de 6 mètres est requise à partir d’une ligne de terrain mitoyenne avec un 
terrain non compris au secteur du PPU. 
Dans le cas d’un bâtiment de plus de 4 étages, la zone tampon doit avoir une largeur minimale de 7 mètres.

Fil conducteur dans des conduits souterrains 
Les fils conducteurs d’un réseau de transport d'énergie, de télécommunications ou d’un service analogue doivent être 
situés dans des conduits souterrains.

Entreposage extérieur 
L'entreposage extérieur est prohibé dans toutes les cours.

Coefficient d’occupation au sol « COS »
Malgré toute disposition contraire, le coefficient d’occupation au sol minimal est de 10 %.

Tableau des spécifications
Annexe B du règlement de zonage


